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L'ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT

L'ESPRIT COMMUNAUTAIRE #   89 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MONTESQUIEU 

À l’approche de la nouvelle année, ce numéro de 
votre magazine illustre la diversité et la vitalité 
des actions menées sur le territoire de la Com-
munauté de Communes de Montesquieu. Mobi-
lités, économie, environnement, culture, solida-
rité  : autant de domaines dans 
lesquels l'intercommunalité agit, 
aux côtés des communes, pour 
améliorer le cadre de vie des ha-
bitants et préparer l’avenir.
En 2025, les politiques pu-
bliques locales ont continué à 
se structurer autour de priorités 
concrètes : faciliter les déplace-
ments avec le développement 
du réseau M’Bus, accompagner 
les entreprises et les artisans 
dans leurs projets, soutenir l’em-
ploi local, encourager la réduc-
tion et le tri des déchets, ou encore valoriser les 
initiatives culturelles et citoyennes qui renforcent 
le lien social.
Ces actions s’inscrivent dans une même ambi-
tion : construire un territoire cohérent, attractif 
et solidaire, où l’innovation et la proximité vont 
de pair. À travers les témoignages, reportages 

et initiatives présentés dans ces pages, vous dé-
couvrirez la richesse de l’engagement collectif 
qui anime notre territoire.
En cette fin d’année, la Communauté de Com-
munes de Montesquieu adresse à chacune et 

chacun d’entre vous ses v œux 
les plus sincères. Puissent les 
fêtes être un moment de par-
tage et de convivialité, et que 
l’année 2026  apporte à tous 
réussite, sérénité et projets por-
teurs d’avenir.

UNE PUBLICATION 
EN TOUTE NEUTRALITÉ
Les élections municipales ayant 
lieu les 15 et 22 mars 2026 dans 
le respect des principes démo-

cratiques et de la loi, ce numéro est publié sans 
mention des noms ni photographies des élus 
communautaires, afin de ne pas interférer avec 
la période préélectorale en cours, qui a débuté 
le 1er septembre. Nous restons toutefois pleine-
ment mobilisés pour continuer à vous informer 
de l’action de notre collectivité.

Le Président de la Communauté 
de Communes de Montesquieu

Madame, Monsieur,

DANS CES PAGES, VOUS DANS CES PAGES, VOUS DANS CES PAGES, VOUS 
DÉCOUVRIREZ LA RICHESSE DÉCOUVRIREZ LA RICHESSE DÉCOUVRIREZ LA RICHESSE 

DE L’ENGAGEMENT 
COLLECTIF QUI ANIME NOTRE 

TERRITOIRE.
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 L'INTERCOMMUNALITÉ : 
 UN OUTIL AU SERVICE DU TERRITOIRE 

DOSSIER / LES ÉLECTIONS À L’ÉCHELLE DE L’INTERCOMMUNALITÉ

En résumé :
La CCM agit uniquement dans les 
domaines que les communes lui 
ont confiés.
Elle ne remplace pas les mairies, 
elle complète leur action à une autre 
échelle.

Les lois du 6 février 1992 et du 12 juillet 
1999 ont rendu possible la coopération ter-
ritoriale en offrant un cadre légal. C'est dans 
ce contexte qu’en 2002, les treize com-
munes du canton de La Brède ont choisi 
de se regrouper pour répondre collective-
ment aux enjeux d'un territoire en dévelop-
pement par la création d’un Établissement 
Public de Coopération Intercommunale : la 
Communauté de Communes de Montes-
quieu (CCM). Une organisation qui repose 
sur le modèle démocratique, adaptée à la 
coopération entre communes.

VOUS GARANTIR UNE ACTION CLAIRE 
ET IDENTIFIABLE 
Deux principes encadrent la répartition 
des compétences entre la CCM et les 
communes :
•  Le principe de spécialité, pour une action 

ciblée : la CCM limite son action aux com- 
pétences qui lui sont transférées par les 
communes.

•  Pas de doublon grâce au principe 
d’exclusivité : quand une compétence est 
transférée à la CCM, seule la CCM la gère. 
Cela permet d’assurer une gestion cohé-
rente pour tous les habitants du territoire.

Le choix des compétences transférées est 
conditionné par des thématiques qui dé-
passent les limites d’une seule commune.
Voilà pourquoi la CCM s’est vu transférer 
la gestion des déchets, le développement 
économique, la petite enfance, la transi-
tion écologique, ou la gestion de la voirie 
d'intérêt communautaire, par exemple.
Plus sur les compétences : 

Qui décide quoi à la CCM ? 
L'organisation en clair.

1.  L'Organe Délibérant :
Le Conseil Communautaire

Équivalent du Conseil Municipal pour 
l'intercommunalité, composé des 
conseillers communautaires, c'est l'ins-
tance qui vote les grandes orientations 
et les budgets.

2.  L'Organe Exécutif :
Le Président et le Bureau

Ils traduisent les décisions du Conseil 
Communautaire en projets. Le 
Président est assisté dans ses fonc-
tions par les Vice-Présidents, égale-
ment élus du Conseil Communautaire.

3.  L’administration :
Les services communautaires

Les services administratifs et tech-
niques mettent en œuvre concrè-
tement les politiques votées par le 
Conseil Communautaire sur l'ensemble 
du territoire de la Communauté de 
Communes de Montesquieu.

MA COMMUNE
LA CCM 

(Communauté de Communes 
de Montesquieu)

VOTRE MAIRIE SERVICES COMMUNAUTAIRES

*  Déclarer un changement d'adresse
(État Civil).

*  Gérer la collecte des déchets
(bacs, points d'apport).

*  Inscrire mon enfant à l'école maternelle 
ou élémentaire.

*  Rechercher un mode de garde 
pour mon enfant.

*  Déposer un permis de construire
(Instruction du Droit des Sols).

*  Construire et entretenir les crèches
(Petite Enfance).

* Gérer l'éclairage public sur ma rue. *  Développer les modes de transport 
alternatifs : M’bus, les pistes cyclables
d'intérêt communautaire et les aires 
de covoiturage.

*  Gérer le cimetière
et la police municipale.

*  Financer et gérer l'Espace Emploi 
Montesquieu.

*  Organiser les animations
et le marché du village.

*  Développer le tourisme sur l'ensemble 
du territoire (promotion, offices).

Au quotidien, doit-on s'adresser à la CCM plutôt qu'à sa mairie ? Quelques exemples

DES PROJETS STRUCTURANTS GRÂCE 
AUX SOUTIENS EXTÉRIEURS
Bien que la Communauté de Communes 
de Montesquieu agisse au niveau local, l'In-
tercommunalité travaille en réseau avec les 
autres échelons territoriaux. Cette coopé-
ration assure à notre territoire des moyens 
et des expertises supplémentaires. Pour ce 
faire, la CCM et la collectivité formalisent et 
co-signent un contrat territorial : Contrat de 
réussite de la transition écologique CRTE
avec l’État, Contrat de développement et 
de transition avec la Région, Convention 
territoriale d’exercice concerté CTEC
avec le Département, Convention relative 
aux fonds européens territorialisés avec 
l’Europe.

FAIRE ENSEMBLE CE QU’AUCUNE 
COMMUNE NE PEUT FAIRE SEULE
La Communauté de Communes dispose 
d’un mandat collectif : celui d’unir les éner-
gies et les moyens pour agir plus effica-
cement. C’est ainsi que se construit, au fil 
des années, un territoire à la fois solidaire, 
durable et attractif, où chaque commune 
garde son identité tout en participant à une 
dynamique collective. 
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 ÉLECTIONS 2026 : TOUT SAVOIR POUR VOTER 
En mars 2026, les citoyens seront appelés à élire leurs conseillers municipaux et, par la même 
occasion, leurs représentants communautaires à la Communauté de Communes de Montesquieu. 
C’est un rendez-vous démocratique majeur qui permet à chacun de participer directement à la vie 
de sa commune et de son intercommunalité.

Faire une procuration, 
c’est simple !
Vous pouvez donner procuration  
en ligne via 
www.maprocuration.gouv.fr
ou en présentiel (gendarmerie, 
commissariat, tribunal).
La procuration peut être établie à 
tout moment, jusqu’à la veille du 
scrutin.

QUAND AURONT LIEU LES ÉLECTIONS ?
Les prochaines élections municipales se 
tiendront en mars 2026, en deux tours :
Premier tour : dimanche 15 mars 2026.
Second tour (si nécessaire)  : dimanche 
22 mars 2026.
Les nouveaux conseils municipaux éliront 
ensuite leurs maires et adjoints, puis dési-
gneront leurs conseillers communautaires, 
qui siègeront au Conseil communautaire de 
Montesquieu.

UN DOUBLE ENJEU : LA COMMUNE  
ET LA COMMUNAUTÉ
Depuis 2014, le bulletin de vote municipal 
indique aussi les candidats appelés à siéger 
à la Communauté de Communes. Ainsi, en 
votant pour une liste municipale, vous choi-
sissez à la fois vos élus communaux et vos 
représentants communautaires.
Les conseillers communautaires parti-
cipent ensuite aux décisions collectives de 
la CCM : développement économique, ur-
banisme, environnement, mobilités, petite 
enfance, etc.

ÊTES-VOUS INSCRIT SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES ?
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur la 
liste électorale de sa commune.
L’inscription est automatique pour :
• �les jeunes de 18 ans recensés à 16 ans,
• �les personnes devenues françaises 

récemment,
• �les personnes ayant déménagé à l’inté-

rieur de la même commune.
Dans tous les autres cas, il faut effectuer la 
démarche soi-même.

Pour vérifier votre inscription, rendez-vous 
sur le site officiel service-public.fr. En 
quelques clics, vous saurez si vous êtes 
bien inscrit et dans quelle commune vous 
votez.

COMMENT S’INSCRIRE OU METTRE  
À JOUR SON INSCRIPTION ?
Vous pouvez vous inscrire :
• �En ligne sur service-public.fr 

(formulaire sécurisé avec justificatif de 
domicile et pièce d’identité).

• �En mairie, au service Élections.
• �Par courrier, en envoyant les justificatifs 

à votre mairie.

DATE LIMITE D’INSCRIPTION :
Pour voter en mars 2026, il faut s’inscrire 
au plus tard le 6 février 2026.
Cependant, mieux vaut ne pas attendre la 
dernière minute, surtout en cas de change-
ment d’adresse ou de commune.

LE JOUR DU VOTE : MODE D’EMPLOI
Les bureaux de vote sont ouverts de 8 h à 
18 h (en règle générale). Le jour du scrutin, 
il suffit de présenter une pièce d’identité, et, 
si possible, sa carte électorale (non obliga-
toire mais recommandée).
Les électeurs votent à bulletin secret, dans 
leur bureau de vote habituel indiqué sur leur 
carte électorale. En cas d’absence, il est 
possible de donner procuration à un autre 
électeur de confiance.

POURQUOI VOTER ?
Les élections municipales sont le socle de 
la démocratie locale.
Elles déterminent l’avenir de la commune 
et, par extension, celui du territoire com-
munautaire. Voter, c’est choisir les femmes 
et les hommes qui décideront des grands 
projets locaux : écoles, équipements spor-
tifs, aménagements, voirie, environnement, 
solidarités…

À travers votre vote, vous participez à la vie 
collective de votre commune et de votre 
Communauté de Communes. Chaque voix 
compte, chaque participation ren-
force la légitimité des décisions 
prises au nom de tous. 

Le saviez-vous ?
Dans les communes de plus de 1 000 habi-
tants, les conseillers communautaires sont 
élus au suffrage universel direct, en même 
temps que les conseillers municipaux.
Dans les communes de moins de 1 000 ha-
bitants, ils sont désignés par le conseil mu-
nicipal lors de sa première séance.
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 AVRIL 2026 : UN NOUVEAU DÉPART  
 POUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
En  avril 2026, la Communauté de Communes de Montesquieu ouvrira une nouvelle page de 
son histoire avec l’installation du nouveau conseil communautaire, élu à la suite des élections 
municipales de mars. Un moment souvent méconnu du grand public, mais pourtant essentiel dans 
la vie démocratique du territoire : c’est à cette date que sera désignée la Présidente ou le Président 
qui pilotera l’action intercommunale pour les six années à venir.

UNE ÉTAPE CLÉ DE LA VIE DÉMOCRATIQUE 
LOCALE
Le conseil communautaire, composé de 
47  élus représentant les 13  communes, 
se réunira pour la première fois depuis les 
élections.
L’ordre du jour est clair  : élire le ou la pré-
sident(e) de la Communauté de Com-
munes et les vice-présidents qui formeront 
le bureau communautaire.
Le déroulement de cette séance est enca-
dré par le Code général des collectivités 
territoriales, véritable socle du fonctionne-
ment de notre démocratie locale.
Au-delà du protocole, cette installation 
marque la mise en place d’une nouvelle 
gouvernance, celle qui animera le travail 
collectif entre communes et qui portera 
les politiques publiques intercommunales.

UN CONTEXTE BIEN DIFFÉRENT DE 2020
Lors du précédent mandat, les élus avaient 
pris leurs fonctions dans des conditions 
inédites : en pleine crise sanitaire, les réu-
nions publiques étaient restreintes et l’ins-
tallation s’était faite à huis clos.
Les défis sont toujours aussi nombreux : 
transition écologique, développement 
économique durable, mobilité, services à 
la population, contexte économique et fi-
nancier… autant d’enjeux qui nécessitent 
de penser l’action publique à l’échelle du 
bassin de vie plutôt qu’à celle d’une seule 
commune.

UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE
Une fois élu(e), la ou le président(e) propo-
sera la composition du bureau communau-

taire, instance de pilotage politique rassem-
blant les vice-présidents.
Chacun d’eux sera chargé d’un domaine 
d’action  : économie, aménagement, en-
vironnement, enfance-jeunesse, mobilité, 
déchets, culture…
Ce collectif incarne la diversité des com-
munes du territoire et la volonté de 
construire des politiques publiques com-
munes, au service de l’intérêt général.

Dans les semaines qui suivront, le conseil 
communautaire se réunira de nouveau 
pour établir les premières délégations de 
pouvoir (signature de conventions, mar-
chés publics…) et pour désigner les com-
missions thématiques. Ces commissions, 
composées d’élus, sont représentatives 
des communes du territoire. 
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 UN MANDAT AU SERVICE DE 13 COMMUNES 
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POPULATION 
MUNICIPALE

au 1er janvier 2025

NOMBRE DE SIÈGES 
PROJETÉS EN 2026

POPULATION 
MUNICIPALE

au 1er janvier 2025

NOMBRE DE SIÈGES 
PROJETÉS EN 2026

SAUCATS

SAINT-MORILLON

SAINT-MÉDARD-D’EYRANS

LA BRÈDE

CABANAC-ET-VILLAGRAINS

AYGUEMORTE-LES-GRAVES

SAUCATS 

3 446
3

CABANAC-ET-VILLAGRAINS 

2 400 
2 

MARTILLAC 

3 581 
3 

CADAUJAC 

6 784 
7 

BEAUTIRAN

2 466 
2 

CASTRES-GIRONDE

2 689 
3 

SAINT-SELVE

3 668 
4 

ISLE-SAINT-GEORGES

516 
1 

AYGREMORTE-LES-GRAVES

1 402 
2 

LA BRÈDE 

4 423 
4 

SAINT-MORILLON 

1 817
2 

SAINT-MÉDARD-D'EYRANS

3 361 
3 

LÉOGNAN 

10 723 
11 

Être élu communautaire à la Communauté 
de Communes de Montesquieu, c’est as-
sumer une mission à la fois locale et col-
lective. Ces femmes et ces hommes repré-
sentent leur commune, mais ils incarnent 
aussi une vision d’ensemble : celle d’un ter-
ritoire cohérent, fort de ses 13 communes 
et de ses 47 000 habitants, unis depuis plus 
de vingt ans dans un projet commun.
Créée en 2002, la Communauté de Com-
munes de Montesquieu s’est construite sur 
un socle rare de stabilité et de continuité. 
Depuis sa création, les équipes succes-
sives ont toujours privilégié la coopération 
et la concertation.
Le territoire de la CCM épouse les frontières 
du canton de La Brède, un périmètre natu-
rel, historique et administratif d’une grande 
cohérence. Cette configuration favorise des 
liens étroits entre les communes, leurs 
maires et les services communautaires.
Les élus communautaires héritent ainsi 
d’une intercommunalité solide, reconnue 
pour la qualité de sa gouvernance et la 
constance de son action publique.
Chaque nouveau mandat s’inscrit dans la 
continuité des politiques menées, tout en 
les adaptant aux enjeux du moment : tran-
sition énergétique, attractivité économique, 
mobilité, environnement, ou encore qualité 
des services à la population.

UN TERRITOIRE DIVERS, MAIS UNI
Les 13 communes de la CCM ne se res-
semblent pas : certaines sont plus 
rurales, d’autres plus urbaines ; cer-
taines tournées vers la Garonne, 
d’autres vers la forêt des Landes.
Mais toutes participent, à parts 
égales, à la construction d’un même 
projet de territoire.
Au sein du Conseil communautaire, 
chaque commune est représentée selon 
le graphique ci-joint, quelle que soit sa taille. 
Cette égalité de traitement est un principe 
fondateur  : la CCM agit dans l’intérêt de 
tous, sans distinction entre grande ou petite 
commune, centre ou périphérie.
Cette diversité fait la richesse du territoire. 
Elle permet d’élaborer des politiques pu-
bliques équilibrées, adaptées aux réalités 
locales tout en répondant à un objectif 
collectif : maintenir une qualité de vie com-
mune à l’ensemble du territoire.

DES ÉLUS AU CŒUR DE L’ACTION
Le Conseil communautaire de Montesquieu 
réunit 45 élus sous cette mandature, 47 à 
partir de 2026, issus des conseils munici-
paux. Ensemble, ils débattent et votent les 
délibérations qui structurent la vie du terri-
toire : développement économique, aména-
gement du territoire, gestion des déchets, 
petite enfance, politique de l’habitat, envi-
ronnement, mobilité ou culture.
Mais le rôle des élus ne se limite pas aux 
séances plénières : ils participent aussi aux 
commissions thématiques et aux groupes 
de travail où s’élaborent les projets, en lien 
étroit avec les services communautaires et 
les partenaires institutionnels.
Chaque élu communautaire est à la fois 
porte-voix de sa commune et relais du pro-
jet intercommunal auprès des habitants. 
Ce double rôle garantit la cohérence entre 
les politiques locales et les orientations 
collectives.

FAIRE ENSEMBLE DEPUIS PLUS DE 20 ANS
Depuis sa création, la Communauté de 
Communes de Montesquieu avance sur 
un principe simple  : faire ensemble ce 
qu’aucune commune ne pourrait accomplir 
seule dans un souci d’égalité entre toutes 
les communes : 1 = 13.

Les élus communautaires sont les ga-
rants de cet équilibre entre solidarité et 
autonomie communale, entre héritage 
et innovation. Leur mandat s’inscrit dans 
le temps long : il assure la continuité des 
politiques publiques tout en préparant les 
transformations nécessaires au territoire 
de demain. 
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 LE CHEMIN D’UNE DÉCISION 
 COMMUNAUTAIRE 

DOSSIER / LES ÉLECTIONS À L’ÉCHELLE DE L’INTERCOMMUNALITÉ

8. L’ÉVALUATION ET LE SUIVI
Selon la nature du projet, des bilans ou 
 des évaluations peuvent être réalisés pour 
mesurer les résultats  : fréquentation, sa-
tisfaction, respect du budget ou impact 
environnemental.
Ces retours d’expérience permettent d’amé-
liorer les pratiques, d’ajuster les politiques 
publiques et d’alimenter les réflexions pour 
les projets futurs.

5. LA CONFÉRENCE DES MAIRES 
ET LE BUREAU COMMUNAUTAIRE
Avant d’être soumis au vote, le projet est présenté à la 
Conférence des maires, instance de dialogue qui réunit le 
président de la Communauté, les maires des 13 communes 
et les conseillers départementaux du canton.
Elle a un rôle consultatif : partager l’information, garantir la 
cohérence entre communes et communauté, et recueillir 
les avis de terrain.
Le bureau communautaire, composé du président, des 
vice-présidents et d’élus délégués, examine ensuite le projet.
Il arbitre, fixe les priorités et décide de son inscription éven-
tuelle à l’ordre du jour du Conseil communautaire.

6. LE VOTE DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE
Réunis en séance publique, les 47 conseillers 
communautaires débattent et votent les déli-
bérations. Certaines concernent de grands pro-
jets structurants, d’autres relèvent de la gestion 
courante (finances, conventions, ressources 
humaines, etc.). La délibération adoptée de-
vient exécutoire une fois transmise au contrôle 
de légalité exercé par la préfecture. Ce contrôle, 
effectué au nom de l’État, garantit la conformité 
des actes de la collectivité au droit en vigueur.

1. LE POINT DE DÉPART
Un projet peut émerger d’une orientation poli-
tique, d’une obligation réglementaire, ou tout 
simplement d’un besoin de gestion courante. Il 
peut s’agir d’un sujet porté par une commune, 
d’une proposition d’élus communautaires, ou 
d’un besoin identifié par les services. Cette 
première étape permet de formuler l’objectif 
et de vérifier qu’il relève bien des compétences 
transférées à la Communauté de Communes.

3.LE PASSAGE EN COMMISSION
(LE CAS ÉCHÉANT)
Tous les dossiers ne passent pas forcément 
en commission. Mais lorsque le sujet le jus-
tifie, par son ampleur ou sa portée politique, 
il peut être présenté à une commission thé-
matique ((amménagement, environnement, 
économie, enfance, etc.). Ces échanges per-
mettent de confronter les points de vue et 
d’enrichir le projet avant sa présentation aux 
instances décisionnelles.

4. L’APPUI DES PARTENAIRES
Selon la nature du projet, la Communau-
té de Communes s’appuie sur d’autres 
acteurs : Département, Région, services 
de l’État, chambres consulaires, associa-
tions ou bureaux d’études spécialisés.
Ces partenariats apportent une exper-
tise technique, juridique ou financière, 
garantissant la solidité du dossier.

2. L’ÉTUDE ET LA PRÉPARATION
Les services communautaires réalisent les pre-
mières analyses : diagnostic, faisabilité technique 
et financière, cadre juridique, partenaires à asso-
cier. Les agents et les élus référents travaillent en-
semble pour structurer le projet. Certains dossiers, 
notamment les plus importants, sont préparés 
avec l’appui de bureaux d’études ou de partenaires 
institutionnels (Département, Région, État).

7. LA MISE EN ŒUVRE
Après le contrôle de légalité, les services communautaires 
engagent la phase opérationnelle  : passation de marchés 
publics, lancement de chantiers, signature de conventions, 
mise en œuvre d’actions ou de programmes.
Les communes concernées et les partenaires institutionnels 
sont souvent associés à cette étape, afin d’assurer la cohé-
rence locale du projet.
C’est la phase la plus visible pour les habitants, celle où l’ac-
tion publique prend forme concrètement sur le terrain.
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De la décision à l’action : l’exemple de l’Atlas de la Biodiversité

En 2019, la Communauté de Communes 
de Montesquieu fait un choix important  : 
se doter d’un Atlas de la Biodiversité Com-
munale (ABC). Derrière cette décision, une 
conviction simple : pour aménager intelli-
gemment, il faut d’abord connaître le ter-
ritoire. Six ans plus tard, ce pari politique 
a donné naissance à un outil qui éclaire 
autant les projets d’aménagement que les 
actions de sensibilisation.

Lauréate d’un concours de l’Agence Fran-
çaise de la Biodiversité et soutenue à 80 %, 
la démarche repose sur un partenariat 
solide avec la Réserve Naturelle Géolo-
gique, le Conservatoire Botanique Natio-
nal Sud-Atlantique et l’Observatoire de la 
Faune Sauvage de Nouvelle-Aquitaine. 
Ensemble, ces partenaires ont entrepris 
un immense travail d’inventaire, cartogra-
phiant faune, fl ore, fonge et géologie sur 
les treize communes de la CCM.

Mais au-delà de la collecte scientifi que, 
cette aventure illustre un changement pro-
fond de culture politique. En 2019, les élus 
ont décidé d’intégrer la connaissance du 
vivant à la planifi cation du territoire. L’ob-
jectif n’était pas seulement de protéger des 
espèces, mais de penser l’aménagement 
à la lumière de la biodiversité. Désormais, 
chaque projet s’appuie sur les données de 
l’Atlas : quelles espèces vivent ici ? Quels 
habitats préserver ? Quels espaces relier ?

Sur le terrain, le travail a mobilisé natura-
listes, techniciens et habitants. Les relevés 
se sont multipliés dans les forêts, les ma-
rais ou les vignes ; des animations scolaires 
et sorties nature permettent d’associer le 
grand public à la démarche. Peu à peu, les 
habitants redécouvrent la richesse d’un ter-
ritoire qu’ils croyaient connaître.

Aujourd’hui, l’Atlas est devenu une véri-
table boussole pour l’action publique. Il 
guide les élus et les services dans leurs 
choix d’aménagement, facilite les études 
environnementales et permet de mutualiser 
les coûts. Accessible sur le site de la CCM, 
il existe en version scientifi que et cartogra-
phique, ouverte à tous.

Cette démarche, engagée avant que la bio-
diversité ne devienne un mot d’ordre, té-
moigne d’une vision à long terme. En déci-
dant en 2019 de miser sur la connaissance, 
la Communauté de Communes de 
Montesquieu s’est donné 
les moyens d’un déve-
loppement équilibré  : 
un territoire capable de 
construire, mais aussi de 
comprendre et de respec-
ter ce qui fait sa singula-
rité et son patrimoine 
naturel.

DOSSIER / LES ÉLECTIONS À L’ÉCHELLE DE L’INTERCOMMUNALITÉ
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 LE BUDGET VERT : UN NOUVEL OUTIL  
 POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Depuis 2024, la Communauté de Com-
munes de Montesquieu (CCM) a adopté 
une démarche de conformité à l’obligation 
réglementaire nommée le "Budget Vert". 
Cet outil, initié par l’État et déjà expérimen-
té au niveau national, consiste à analyser 
les dépenses publiques sous l’angle de 
leur impact environnemental. Concrète-
ment, il s’agit de classer chaque dépense, 
notamment d’investissement, selon qu’elle 
contribue favorablement, défavorablement 
ou de manière neutre à la lutte contre le 
changement climatique.
L’objectif est simple  : donner de la trans-
parence sur l’utilisation des fonds publics 
et mesurer, année après année, comment 
le budget local soutient la transition écolo-
gique. Dès 2025, cette analyse devra inté-
grer aussi la préservation de la biodiversité, 
avant de couvrir progressivement tous les 
axes environnementaux définis par la taxo-
nomie européenne.

LA CCM AVAIT DÉJÀ ANTICIPÉ  
CETTE ÉVOLUTION
La Communauté de Communes de Mon-
tesquieu n’a pas attendu la contrainte régle-
mentaire pour avancer dans ce domaine. 
Dès 2021, les élus ont choisi de placer la 
transition écologique et solidaire au cœur 
du projet de territoire. Conscients de la né-

cessité de doter l’action publique de nou-
veaux outils, ils ont engagé une démarche 
volontaire et pionnière d’évaluation climat 
du budget. S’appuyant sur les travaux 
scientifiques de l’association d’intérêt géné-
ral I4CE (Institute for Climate Economics), 
cet exercice inédit visait à évaluer, en toute 
transparence, la cohérence du budget avec 
l’objectif climatique, à identifier les marges 
de manœuvre et à piloter les finances lo-
cales en intégrant l’approche climat.
Cette première étape, initiée en 2021, a 
permis de mieux comprendre quelles dé-
penses sont bénéfiques, neutres ou défa-
vorables pour le climat. En 2023, l’ensemble 
des dépenses de la collectivité a ainsi pu 
être évalué sous cet angle. 

 AUDIT DU LABEL TERRITOIRE ENGAGÉ POUR  
 LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE (TETE) : UN PAS  
 DE PLUS VERS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

MAIS À QUOI CELA SERT-IL 
CONCRÈTEMENT ?
Prenons l’exemple d’un grand projet d’in-
frastructures de transports collectifs  : à 
court terme, il peut être classé « défavo-
rable » car il génère des travaux impactants 
pour l’environnement. Pourtant, sur le long 
terme, il favorise la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre en incitant au report 
modal de la voiture vers les transports en 
commun. Le budget vert permet ainsi de 
mieux mettre en perspective les choix poli-
tiques et d’objectiver les arbitrages.
Un groupe de travail “Budget vert” a été créé 
au sein de la CCM. Sa mission est d’appli-
quer la méthodologie nationale, d’adapter 
les critères aux spécificités du territoire et 
surtout d’expliquer la démarche aux élus, 
aux agents et aux citoyens.
En rendant visible l’impact écologique des 
dépenses publiques, la CCM veut donner 
du sens à l’action budgétaire et embarquer 
l’ensemble du territoire vers un modèle 
plus durable. Cette approche progressive, 
exigeante mais pédagogique, illustre une 
conviction : la transition écologique se joue 
aussi dans la façon dont nous dépensons 
chaque euro public. 

Le 1er octobre, la Communauté de Com-
munes de Montesquieu a passé une nou-
velle étape de son engagement pour la 
transition écologique avec l’audit du label 
Territoire Engagé pour la Transition Écolo-
gique (TETE). Ce label, délivré par l’ADEME, 
récompense les collectivités qui structurent 
et pilotent leur stratégie climat-air-énergie à 
travers leur Plan Climat Air Énergie Territo- 
rial (PCAET) et leur organisation interne.

Depuis 2021, la CCM a mené un vaste 
diagnostic partagé, défini une stratégie 
et adopté un plan d’actions ambitieux en 
octobre 2023  : 6 axes, 25 fiches-actions 
et 135 mesures mobilisant élus, services, 
associations, entreprises et habitants. La 
démarche TETE vient renforcer cette dyna-
mique : elle apporte un cadre d’évaluation 
exigeant, un suivi régulier et une reconnais-
sance nationale allant de 1 à 5 étoiles.

L’audit du 1er octobre 2025  a réuni élus, 
direction et services afin de présenter les 
actions déjà réalisées comme la rénovation 
énergétique du patrimoine, le développe-
ment des mobilités, les mesures en faveur 
de l’économie circulaire ou la biodiversité, 
mais aussi celles planifiées pour les pro- 
chaines années. Le niveau de labellisation 
est attendu pour la fin de l'année. 
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 À LA FERME DE LA BÉTHANIE,  
 LE RENOUVELLEMENT DU COLLECTIF  
 DONNE UN NOUVEL ÉLAN AU PROJET 

Les Rencontres du PAT : une soirée pour penser l’agriculture de demain
Le 26 septembre dernier, l’Espace culturel Gilles Pezat de Beautiran 
a accueilli les Rencontres du Projet Alimentaire Territorial (PAT), or-
ganisée par la Communauté de Communes de Montesquieu. Pour 
la première fois, l’événement s’est ouvert au grand public, invitant 
citoyens, élus et professionnels à réfléchir ensemble aux défis de 
l’agriculture face au changement climatique.
La projection du documentaire La Théorie du Boxeur de Nathanaël 

Coste a constitué le point central de la soirée. La discussion qui a 
suivi a permis de croiser les regards et de faire émerger des pistes 
d’action concrètes pour faire évoluer les modes de production et 
de consommation.
Un moment fort, symbole d’une volonté commune : construire une 
agriculture plus durable, locale et solidaire.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Sur les hauteurs de Saint-Morillon, la ferme 
test de La Béthanie poursuit sa mue. Créée 
pour accompagner l’installation de porteurs 
de projets agricoles, elle reste fidèle à sa 
vocation  : offrir un cadre concret d’expé-
rimentation, d’apprentissage et d’ancrage 
local. Après un premier cycle conclu pour 
Thomas Jubin, qui a profité de cette expé-
rience pour redéfinir son parcours profes-
sionnel, une nouvelle étape s’ouvre.

UNE NOUVELLE DYNAMIQUE À DEUX
Depuis la rentrée, Thomas Waldhäusl a été 
rejoint par Claire Cambier, engagée dans 
une reconversion professionnelle vers le 
maraîchage. Originaire de la région bor-
delaise, Claire revient sur ses terres après 
2 ans d'expérience dans le Béarn, où elle 
s’est formée auprès d’un horticulteur puis 
d'une maraîchère spécialisée dans les 
petits fruits. Leur rencontre à La Bétha-
nie marque le début d’une collaboration 
prometteuse. Ensemble, ils préparent la 
saison prochaine autour d’une production 
élargie  : fraises, framboises, cassis, mais 
aussi plantes médicinales et aromatiques. 
Une orientation qui complète les cultures 
légumières déjà en place.

2 000 M2 DE DIVERSITÉ
Aujourd’hui, près de 2 000 m² de terres sont 
cultivés. À l’approche de l’hiver, la produc-
tion s’adapte, privilégiant les légumes verts 
et les cultures de saison. « Les mois froids 
s'annoncent challengeant, mais la vente 
directe continue et l'étal sera complété par 
des légumes de producteurs locaux », ex-
plique Thomas. Chaque vendredi, les habi-

tants peuvent retrouver les produits de la 
ferme directement sur place. En parallèle, 
les ventes en ligne de paniers, initiées au 
printemps, rencontrent un franc succès. 
De nouveaux créneaux vont d’ailleurs 
être ouverts pour répondre à la demande 
croissante.

TISSER DES LIENS AVEC  
LA RESTAURATION LOCALE
Au-delà de la production, Claire et Thomas 
réfléchissent à de nouvelles formes de 
coopération. Leur ambition : établir des par-
tenariats durables avec les restaurateurs 
du territoire. L’idée est simple  : proposer 
un catalogue de saison afin que les chefs 
puissent construire leurs menus en cohé-
rence avec les productions programmées 
de la ferme. Une manière de renforcer les 
circuits courts tout en favorisant une cui-

sine locale et respectueuse du rythme de 
la nature.

UNE FERME VIVANTE ET OUVERTE
Fidèle à l’esprit collectif de La Béthanie, la 
ferme reste un lieu vivant et de partage. Une 
association a été créée pour accueillir di-
vers événements festifs durant la belle sai-
son (guinguettes, ciné plein-air, théâtre...), 
ainsi que des chantiers participatifs. Les 
deux maraîchers lancent d'ailleurs un ap-
pel aux dons : les vieux outils de jardinage 
dorment parfois dans un abri, mais peuvent 
encore rendre de précieux services dans 
les champs.
Entre enracinement local et envie d’expé-
rimenter, la ferme de La Béthanie poursuit 
sa trajectoire  : un espace où les projets 
fleurissent, où la terre forme autant qu’elle 
nourrit. 
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PRÉVENTION DES RISQUES

Qu’est-ce qu’un Plan Intercommunal  
de Sauvegarde ?
Obligatoire depuis la loi Matras de 2021, le PICS est le pendant intercommunal 
des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS). Il vise à :
• �coordonner les moyens humains et matériels de la communauté de com-

munes et des 13 communes,
•� assurer la continuité des services publics en cas de crise,
• �renforcer la diffusion de l’alerte et de l’information préventive auprès de la 

population,
• �organiser la solidarité territoriale pour accueillir, reloger ou soutenir une 

commune touchée.
Son adoption par le conseil communautaire et les conseils municipaux est at-
tendue avant le 26 novembre 2026. Entre-temps, des exercices grandeur nature 
et des sessions de formation permettront de tester et d’améliorer le dispositif.

 UN PLAN INTERCOMMUNAL  
 POUR MIEUX FAIRE FACE AUX CRISES 
Inondations, feux de forêt, tempêtes, ca-
nicules, sécheresses… Ces dernières an-
nées, le territoire de la Communauté de 
Communes de Montesquieu (CCM) a été 
confronté à plusieurs épisodes qui rap-
pellent combien notre cadre de vie reste ex-
posé aux risques majeurs. En 2020, 2021 et 
encore en 2024, des inondations ont tou-
ché plusieurs communes. L’été 2022 a vu 
s’étendre de violents feux de forêt. Plus 
récemment, les sécheresses répétées et 
les vagues de chaleur soulignent l’impact 
direct du changement climatique sur nos 
conditions de vie.
Face à ces défis, la CCM a décidé d’aller 
plus loin dans l’organisation de la préven-
tion et de la gestion de crise, en lançant 
l’élaboration de son Plan Intercommunal 
de Sauvegarde (PICS). Ce document, pré-
vu par la loi de sécurité civile dite « loi Ma-
tras », doit être adopté d’ici novembre 2026. 
Il viendra compléter les Plans Communaux 
de Sauvegarde (PCS) déjà établis par les 
13 communes du territoire.

UNE RÉPONSE COLLECTIVE ET SOLIDAIRE
Le PICS repose sur une idée simple  : au-
cun territoire ne peut faire face seul à une 
crise majeure. Il formalise donc une soli-
darité à double niveau  : entre la commu-
nauté de communes et ses communes 
membres, mais aussi entre les communes 
elles-mêmes. L’objectif est de partager les 
diagnostics de risques, d’harmoniser les 

procédures et de mutualiser les moyens 
disponibles  : matériels, équipes tech-
niques, lieux d’accueil ou encore expertise 
hydraulique.
En cas d’événement, le maire reste le « di-
recteur des opérations de secours » sur sa 
commune, mais la CCM pourra intervenir 
en soutien : mise à disposition de matériel, 
coordination de l’alerte, relais de commu-
nication, organisation d’un poste de com-
mandement intercommunal si la crise dé-
passe les frontières communales.

ANTICIPER POUR ÊTRE PRÊTS
Le futur plan s’appuie sur plusieurs 
constats :
• �Le territoire est traversé par la Garonne 

et plus de 300 km de cours d’eau, qui ex-
pliquent la récurrence des inondations.

• �65 % de sa surface est boisée, ce qui ac-
croît la vulnérabilité aux feux de forêt.

• �Le changement climatique accentue 
tous ces phénomènes et ajoute de nou-
veaux risques : canicules, sécheresse, re-
trait-gonflement des argiles, mais aussi 
tensions sur l’eau potable.

• �Des risques technologiques (transport 
de matières dangereuses, proximité du 
CNPE du Blayais) et sanitaires (comme 
l’a montré la crise Covid) complètent ce 
panorama.

Pour y répondre, la CCM a déjà engagé des 
actions structurantes  : étude hydraulique 
des bassins versants, restauration de zones 

humides pour limiter les crues, renaturation 
de cours d’eau, mise en place de bassins 
écrêteurs, équipements mutualisés pour 
la lutte contre les incendies, campagne de 
sensibilisation sur le débroussaillement, ou 
encore diagnostic des bâtiments sensibles 
face aux vagues de chaleur.
Le PICS vient donner un cadre d’ensemble 
à ces actions, avec un objectif de résilience 
territoriale : renforcer la capacité collective 
à absorber, s’adapter et rebondir après une 
crise.

UN PLAN VIVANT ET ÉVOLUTIF
Au-delà du document écrit, le PICS se veut 
opérationnel et évolutif. Il sera régulière-
ment enrichi des retours d’expérience, mis 
à jour après chaque crise ou exercice, et 
adapté aux évolutions réglementaires.
Pour que ce plan soit efficace, il doit aussi 
être connu et approprié : par les élus et les 
agents bien sûr, mais aussi par les habi-
tants. Des campagnes d’information et de 
sensibilisation sont prévues pour dévelop-
per une culture du risque, afin que chacun 
connaisse les bons réflexes en cas d’inon-
dation, de feu de forêt ou de canicule.
L’adoption du PICS, prévue en 2026, mar-
quera une étape importante pour la CCM : 
un territoire plus solidaire, mieux préparé et 
plus résilient face aux crises de demain. 
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ET SI VOUS OFFRIEZ UN CADEAU :
MADE IN MONTESQUIEU ?
En réalisant vos achats auprès des com-
merçants locaux, vous contribuez à la vi-
talité des villages du territoire et valorisez 
ses savoir-faire.
Du cadeau original à la table gourmande, 
nos producteurs, artisans et commerçants 
vous conseillent et vous accueillent de fa-
çon personnalisée

Produits de fêtes, miels, chocolats, vins 
et bières locales, objets d’artisanat, créa-
tions originales… autant de trésors à offrir 
ou à savourer. Ces produits reflètent l’ex-
cellence, l’authenticité et le savoir-faire 
local — des valeurs qui font la fierté de notre 
communauté.

CMA : un partenariat renouvelé pour les artisans du territoire

Pour accompagner les artisans, la CCM a renouvelé le 26 septembre, lors du Forum de 
l’Habitat, sa convention de partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la 
Gironde. Ce partenariat, établi pour trois ans, vise à accompagner de manière concrète les 
entreprises artisanales dans toutes les étapes de leur développement.

FORMER, TRANSMETTRE, INNOVER
La CCM et la CMA souhaitent ainsi pour-
suivre l’organisation de formations autour 
de l’apprentissage, de la visibilité web, de 
l’utilisation de l’IA ou de la facturation élec-
tronique. Une attention particulière sera aus-
si portée sur la transmission d’entreprise 
afin de favoriser la reprise et préserver les 
savoir-faire présents.
Enfin, la valorisation et l’appui aux dé-
marches de transition environnementale 
seront également  traités.

VALORISER LE SAVOIR-FAIRE ARTISANAL
La convention vise également à renforcer la 
visibilité des artisans du territoire à travers 
des actions de communication : “Vivons lo-
cal, vivons artisanal” ou la participation à 
des salons  professionnels. Ce travail com-
mun permettra de mieux faire connaître les 
métiers, d’encourager l’apprentissage et de 
soutenir la vitalité économique locale, tout 
en affirmant l’artisanat comme un acteur clé 
de notre tissu économique.  

ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

 Chiff res-clés 
de l’artisanat local

1 636 entreprises artisa-
nales recensées sur le 
territoire de la Communauté 
de Communes de Montes-
quieu (source Insee 2024).
45 % des entreprises 
relèvent du bâtiment,
39 % des services,
11 % de la production,
5 % de l’alimentaire.

 UN MOIS DE DÉCEMBRE FESTIF 
 ET CHALEUREUX ! 

GLISSONS UN ACHAT LOCAL SOUS LE GLISSONS UN ACHAT LOCAL SOUS LE GLISSONS UN ACHAT LOCAL SOUS LE GLISSONS UN ACHAT LOCAL SOUS LE 
SAPIN : SAPIN : SAPIN : EN PRIVILÉGIANT LES COMMERCES EN PRIVILÉGIANT LES COMMERCES 

DE PROXIMITÉ, CHACUN DE NOUS 
DEVIENT UN ACTEUR CLÉ DU DYNAMISME 

DE MONTESQUIEU.DE MONTESQUIEU.

À l’approche des fêtes, la Communauté de Communes de Montesquieu invite habitants, 
commerçants, artisans et producteurs locaux à faire vivre l’esprit de Noël pour faire de cette période 
un moment de convivialité, de partage et de dynamisme local.

Une période propice également pour 
prendre soin de vous auprès de vos arti-
sans coiffeurs, instituts de beauté, et sa-
vourer des mets raffinés dans les cafés, 
salons de thé et restaurants du territoire.

PARTAGEZ LA CHALEUR DES FÊTES 
DE FIN D’ANNÉE
Tout au long de décembre, marchés de 
Noël, animations, concerts et illuminations 
animeront les communes du territoire. De 
nombreux commerces proposeront aus-
si des offres spéciales, des dégustations 
et des ateliers pour petits et grands, à of-
frir ou à s’offrir. Pour connaître les dates, 
lieux et infos pratiques, consultez l’agenda 
sur l’Office de Tourisme “Sud Bordeaux 
Tourisme”. 
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Tout au long de ce trimestre, les équipes de la Communauté de Communes de Montesquieu ont 
convié les chefs d'entreprise et leurs salariés à des ateliers mobilité. L'objet de ces rencontres ? 
Leur présenter la nouvelle offre de transport en commun : le lancement du réseau communautaire 
gratuit M'bus, le renforcement des lignes régionales, l'arrivée de la ligne 480, mise en place depuis 
le 1er septembre, et échanger ensemble sur les nouvelles possibilités de déplacement.

 LES ENTREPRISES À L’HEURE DU M’BUS 

 LES TIERS-LIEUX OUVRENT LEURS PORTES  
 AUX PROFESSIONNELS 

ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Cette tournée d’information, portée par les 
services Attractivité économique et Mobi-
lité, a permis de multiplier les échanges et 
de mieux faire connaître les solutions pro-
posées aux salariés pour leurs trajets domi-
cile-travail. La démarche avait débuté dès 

la mi-septembre à l’initiative de l’entreprise 
Anett (sur la Z.A. de La Prade), qui avait in- 
vité la CCM à tenir un stand d’information 
lors d’une journée solidaire de don du sang. 
Près d’une centaine de salariés avaient 
alors pu découvrir les nouvelles lignes et 
les outils mis à disposition : guides horaires, 
plans, affiches et totem d’information.
Fort de ce premier succès, la CCM a pour-
suivi la mobilisation en octobre. Réunion 
après réunion, les échanges ont réuni les 
dirigeants de zones d’activités majeures 
du territoire. Ces rencontres, organisées 
en lien avec les entreprises, ont permis de 
rappeler que la mobilité des salariés est un 
levier essentiel d’attractivité et de qualité 
de vie.

Le 3 octobre dernier, le Fablab Eurêkafab 
a participé à la 5ᵉ édition des « Portes tou-
jours ouvertes » des Tiers-Lieux productifs 
de Nouvelle-Aquitaine. Organisée par la 
Coopérative des Tiers-Lieux et la Région, 
cette journée dédiée aux entreprises et 
aux acteurs publics a permis de valoriser 
le rôle de ces espaces collaboratifs dans 
la dynamique économique locale.
Au fil de la journée, les visiteurs ont pu 
découvrir le parc machine du Fablab, 
assister à des démonstrations et échan-
ger avec le fab manager autour des 
projets qui peuvent être réalisés par les 
entrepreneurs.
La Communauté de Communes de Mon-
tesquieu a accueilli à cette occasion Ma-
dame Anfray, élue régionale en charge des 
Tiers-Lieux, venue saluer l’implication du 
territoire dans cette démarche régionale. 
Elle a été reçue en présence du président 
de la CCM, qui a rappelé l’importance de 
ces espaces d’innovation et de production 

Au-delà de la présentation du réseau, ces 
moments ont surtout ouvert le dialogue : 
sur les besoins des entreprises, leurs 
contraintes de déplacement ou les perspec-
tives d’actions partagées pour encourager 
le report modal. Des affiches et supports 
d’information ont également été diffusés 
dans les mairies, espaces de coworking et 
restaurants des zones d’activités pour pro-
longer la dynamique.
Avec cette démarche directe et pragma-
tique, la CCM a voulu placer les entreprises 
au cœur de la transition des mobilités  : 
parce que c’est aussi sur les trajets du 
quotidien que se construit, pas à pas, un 
territoire plus durable et plus accessible. 

partagée pour soutenir l’entrepreneuriat 
local. Cette journée a permis de renfor-
cer les liens entre les professionnels, les 
institutions et les acteurs économiques, 
confirmant la place du Fablab Eurêkafab 
comme un tiers-lieu productif ressource 
et accessible. 
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MOBILITÉ

 LE RÉSEAU M’BUS EST LANCÉ 

 TRANSPORT À LA DEMANDE SOLIDAIRE 

 TRANSPORTS SCOLAIRES 

Depuis le 1er septembre, les trois lignes du ré-
seau M’BUS sont pleinement opérationnelles et 
desservent désormais une large partie du terri-
toire communautaire. La ligne A relie la gare de 
Beautiran à la Technopole, facilitant les trajets 
domicile-travail et les correspondances avec le 
réseau ferroviaire. La ligne B relie le centre tech-
nique de Léognan à Couhins/Chambéry, tandis 
que la ligne C assure la liaison entre la gare de 
Beautiran et le bourg de Villagrains, renforçant 
ainsi la mobilité dans le sud du territoire.
Après quelques semaines de fonctionnement, 
les premiers retours d’usagers confirment la 
pertinence du dispositif. Si la ligne B léognanaise 
démarre en douceur, la ligne C rencontre un vé-

En 2024, le Transport à la Demande Solidaire 
(TàDS) de la Communauté de Communes 
de Montesquieu a poursuivi sa mission 
d’accompagnement des habitants les plus 
isolés, avec 2  921  voyages réalisés sur 
l’année. Majoritairement, les déplacements 
(93 %) se sont effectués à l’intérieur du ter-
ritoire communautaire, confirmant le rôle 

de proximité du service. Les 7 % de trajets 
restants ont concerné des destinations 
extérieures, principalement vers Bordeaux 
Métropole, pour des rendez-vous médicaux 
ou administratifs.
Le motif médical demeure la première raison 
d’utilisation (36 % des trajets), suivi des dé-
marches administratives (25 %), des enga-

gements associatifs (18 %) et des courses 
du quotidien (14 %). Ces chiffres témoignent 
de la diversité des besoins pris en compte 
par le dispositif. À noter toutefois : un taux 
d’annulation sans prévenance de 10 %, qui 
freine la bonne organisation du service et 
limite l’accès à ce moyen de transport soli-
daire pour d’autres bénéficiaires. 

Sur le territoire, la Région Nouvelle-Aquitaine 
reste l’autorité organisatrice principale du 
transport scolaire : elle définit les circuits, les 
arrêts et les moyens mobilisés. Mais pour ga-
rantir un service de proximité, elle s’appuie sur 
la Communauté de Communes de Montes-
quieu (CCM), qui agit en tant qu’organisateur 
secondaire local. Véritable relais entre la Région, 
les établissements, les parents d’élèves et les 
communes, la CCM accompagne également 
les familles dans leurs démarches d’inscription, 
sur rendez-vous.
Ce partenariat concerne exclusivement les 

lignes spécifiques de transport scolaire (numé-
rotées 191-XX), qui desservent les collèges de 
Léognan, Cadaujac, La Brède et Saint-Selve, ain-
si que les lycées de Gradignan et Talence et la 
SEGPA de Villenave-d’Ornon. Chaque jour, près 
de 2 000 élèves empruntent l’un des quarante 
circuits gérés localement.
Les autres dessertes, lignes régulières renfor-
cées, transport vers le collège Rambaud ou 
les lycées de La Sauque et du Barp, relèvent 
directement de la compétence régionale, seule 
interlocutrice pour ces trajets. 

ritable engouement, notamment auprès des 
habitants de Saint-Morillon et de Saint-Selve. 
De son côté, la ligne A affiche une fréquenta-
tion stable depuis la rentrée, avec une hausse 
progressive des trajets observée sur le secteur 
des Marguerites, entre Cadaujac et Martillac.
Afin d’ajuster le service aux besoins réels, la 
Communauté de Communes de Montesquieu 
prévoit d’adapter prochainement certains ho-
raires et d’améliorer le confort des voyageurs. 
Les terminus du réseau seront progressivement 
équipés d’abribus, signe d’une démarche conti-
nue d’amélioration de la qualité et de la proximi-
té du service public de transport. 

Un partenariat entre la Région et la Communauté de Communes de Montesquieu.

Le réseau M’BUS s’adapte aux besoins de ses usagers.

Un service largement sollicité, mobilisé au plus près des habitants.
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Parce qu’un retour à l’emploi passe souvent par la reprise de confiance en soi, la Communauté 
de Communes de Montesquieu (CCM) mène chaque année plusieurs actions de remobilisation 
à destination des habitants accompagnés par les services du Pôle Solidarités. Entre janvier et 
juin 2025, cinq ateliers ont ainsi été proposés aux chercheurs d’emploi du territoire, combinant 
développement personnel, acquisition de compétences et découverte de ressources locales.

 RETROUVER CONFIANCE  
 POUR RETROUVER UN EMPLOI 

UNE DYNAMIQUE COLLECTIVE  
POUR UN NOUVEL ÉLAN
Au total, 33 participations ont été recensées 
au premier semestre 2025. Certains partici-
pants ont suivi plusieurs ateliers, preuve d’une 
véritable dynamique d’engagement. Les pro-
fessionnels du service Solidarités soulignent 
l’intérêt de ces actions complémentaires : elles 
associent outils concrets, travail sur l’image de 
soi et ouverture vers de nouveaux horizons.

Ces actions sont aussi le fruit d’une coopéra-
tion renforcée entre services de la CCM, qui 
permet d’enrichir l’accompagnement sans 
surcoût important. À travers ces démarches, 
la collectivité poursuit un objectif clair : donner 
à chacun les moyens de redevenir acteur de 
son parcours professionnel. SE RECENTRER, SE REDÉCOUVRIR, 

S’AFFIRMER
Première étape du parcours  : apprendre à 
mieux gérer ses émotions et son stress grâce 
à la sophrologie dynamique. Dix participants 
ont suivi huit séances encadrées par un sophro-
logue. Un moyen de retrouver apaisement et 
sérénité, comme en témoigne une participante :
« Ces ateliers m’ont permis de prendre du recul. 
Je suis plus attentive à ma respiration et je me 
sens plus confiante. »
L’action suivante, menée avec Bibliogironde, a 
permis à trois demandeurs d’emploi de décou-
vrir les ressources numériques gratuites acces-
sibles avec une simple carte de bibliothèque : 
formations en ligne, lectures, films, musique… 
Un tremplin vers la culture et la formation 
continue.

CRAVATE, POSTURE ET IMAGE DE SOI
Autre moment fort de ce semestre : la venue 
du camion de La Cravate Solidaire, stationné 
devant la Maison des Solidarités de Léognan. 
Six participants ont bénéficié d’un accompa-
gnement complet – du coaching vestimentaire 
à la simulation d’entretien, en passant par la 
photo professionnelle pour leur CV.
« Accueil bienveillant, conseils affûtés et photo 

pro : une vraie aide pour mes candidatures », a 
souligné l’un d’eux.
Cet atelier, financé par la CCM, a particulière-
ment marqué les esprits. En plus d’une tenue 
offerte, les bénéficiaires repartent avec des 
outils concrets pour se présenter sous leur 
meilleur jour.

VALORISER SA DIFFÉRENCE
Avec cet atelier, douze participants ont travaillé 
durant trois jours sur la posture professionnelle 
et la communication en entretien. Les retours 
ont été unanimes : l’action, notée entre 8 et 
10 sur 10, a permis à chacun de transformer 
ses particularités en atouts.
« Les mises en situation sont intenses mais très 
réalistes. Elles m’ont aidée à prendre conscience 
de mes forces », résume une participante.

LE NUMÉRIQUE POUR TOUS
Enfin, un atelier organisé au Fablab d’Eure-
kapôle a initié plusieurs personnes à la fabri-
cation numérique, en créant un sticker person-
nalisé. Au-delà de l’activité ludique, cet atelier 
a levé des freins au numérique et renforcé la 
confiance des participants.

Succès pour la 
Bourse à l’emploi 
consacrée aux 
personnes de plus  
de 55 ans
Mercredi 8 octobre, la Communauté 
de Communes de Montesquieu 
a réuni à La Brède près de 
100 participants lors de la Bourse 
à l’emploi et aux solidarités dédiée 
aux seniors de 55 ans et plus.
Cet événement s’adressait aux 
personnes de 55 ans et plus 
souhaitant s’informer et s’insérer 
dans une dynamique professionnelle. 
Des entreprises du territoire 
étaient présentes pour discuter 
d'opportunités de recrutement, 
tandis que des associations et 
structures partenaires proposaient 
un accompagnement personnalisé.

EMPLOI
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SOLIDARITÉS

 FRANCE SERVICES : UN ACCOMPAGNEMENT 
 PUBLIC DE PROXIMITÉ 

 LES CCAS DU TERRITOIRE 
 UNISSENT LEURS FORCES 

La Convention  Territoriale  Globale prolongée jusqu’en 2027 
Fruit du partenariat entre la Communauté de Communes de Mon-
tesquieu et la CAF de la Gironde, la CTG, issue du projet social de 
territoire, est prolongée jusqu’en 2027. Elle renforce la cohérence 
des politiques publiques locales en matière de solidarité, d’inclusion 
et d’accès aux droits.
La CAF soutient la collectivité financièrement et techniquement dans 
quatre domaines :
ꞏ  concilier vie familiale, professionnelle et sociale ;
ꞏ  favoriser la relation parentale et le développement de l’enfant ;
ꞏ  encourager l’autonomie et l’insertion ;
ꞏ  améliorer les conditions de logement et le cadre de vie.

Ce partenariat structurant permet à la CCM de déployer une poli-
tique sociale équilibrée sur tout le territoire, grâce à cinq chargés de 
coopération intercommunaux et quatre communaux qui assurent la 
coordination entre acteurs locaux (communes, associations, écoles, 
structures d’accueil, services publics).

Grâce à cette prolongation, la CCM poursuit son ambition d’un terri-
toire solidaire, où chaque habitant bénéficie d’un accompagnement 
adapté. La CTG demeure un outil concret de proximité au service de 
tous.

Accédez aux services publics grâce à 
France Services, dispositif national porté 
localement par la Communauté de Com-
munes de Montesquieu. Située à la Maison 
des Solidarités Gironde Montesquieu à 
Léognan, cette structure accompagne les 
habitants dans leurs démarches adminis-
tratives : emploi, retraite, santé, logement, 
justice, énergie, citoyenneté ou budget.
Les agents accueillent le public avec ou 
sans rendez-vous, offrent une information 
claire et fiable et s’appuient, pour les dos-
siers complexes, sur leurs correspondants 
nationaux et locaux. Face à la dématéria-
lisation des procédures, France Services 
joue un rôle clé dans l’aide au numérique : 
un poste informatique équipé est à disposi-
tion pour les démarches en ligne.
Tout au long de l’année, des permanences 
gratuites sont assurées par des partenaires :

Pour mieux répondre aux besoins sociaux, 
les CCAS de 12 communes et la Commis-
sion d’Action Sociale d’Isles-Saint-Georges 
ont engagé un cycle de rencontres animé 
par le pôle Solidarité de la CCM. Objec-
tif : partager les pratiques, mutualiser les 
idées et coordonner les réponses locales.
Ces structures, souvent composées d’élus 
bénévoles, assurent un lien de proximité 

essentiel : aides ponctuelles, portage de 
repas, accompagnement des seniors, 
écoute des familles… Ces échanges per-
mettent d’identifier des priorités com-
munes et d’imaginer des actions parta-
gées, notamment autour du soutien aux 
publics fragiles. Une démarche fidèle à 
l’esprit de la Convention Territoriale Glo- 
bale (CTG).

CARSAT (retraite et santé au travail)  : tous 
les mardis ;
Conciliateurs de justice : deux fois par mois ;
CDAD (Conseil Départemental d'Accès au 
Droit) : un jeudi matin par mois ;
Familles en Gironde – surendettement : un 
lundi matin par mois ;
CREAQ (conseils énergie)  : un jeudi 
après-midi par mois ;
Impôts  : deux fois par an, lors des cam-
pagnes fiscales.

  France Services – Maison des 
Solidarités Gironde Montesquieu, 
15 cours Gambetta, Léognan 
  05 57 96 96 70
france-services@cc-montesquieu.fr
  Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h.

LOGEMENTS 
TEMPORAIRES À 
SAINT-MORILLON
Le pôle Solidarité/Insertion de la 
CCM gère deux logements T3 à 
Saint-Morillon, destinés à héberger 
temporairement des personnes 
en diffi  culté. Chaque séjour 
s’accompagne d’un suivi social 
renforcé pour favoriser le retour 
à l’autonomie. L’orientation se fait 
sur proposition des travailleurs 
sociaux du Département, et 
l’attribution est validée par une 
commission d’élus selon une 
grille d’évaluation garantissant 
une gestion équitable.

Les équipes de la CCM et France  Services vous accueillent.
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INFRASTRUCTURE

 LES PROJETS DU TERRITOIRE : UN LYCÉE  
 ET UN PÔLE D'ÉCHANGE MULTIMODAL 
Le 25 septembre dernier, le conseil com-
munautaire de la Communauté de Com-
munes de Montesquieu (CCM) a adopté à 
l’unanimité une délibération majeure  : un 
engagement financier de principe pour ac-
compagner la construction d’un lycée sur 
le territoire intercommunal. Ce vote vient 
concrétiser plusieurs années de mobilisa-
tion en faveur d’un projet attendu, porteur 
d’égalité des chances et de qualité de vie 
pour les jeunes habitants du sud de la mé-
tropole bordelaise.

UN TERRITOIRE EN PLEINE CROISSANCE
En dix ans, la CCM a gagné près de 
10  000  habitants et compte aujourd’hui 
plus de 47 000  résidents. Les familles y 
sont nombreuses et les jeunes de moins 
de 20 ans représentent plus d’un cinquième 
de la population. Cette évolution démogra-
phique se traduit par une hausse continue 
des effectifs scolaires : 9 010 élèves sont 
inscrits pour l’année 2024-2025, contre 
8 334 trois ans plus tôt. Le territoire com-
prend aujourd’hui quatre collèges publics et 
un collège privé, mais aucun lycée.

DES CONDITIONS D’ÉTUDES À AMÉLIORER
Faute d’établissement local, les lycéens 
doivent chaque jour rejoindre les établis-
sements de Gradignan, Talence ou du 
Barp. Ces trajets quotidiens, souvent longs 
et contraignants, engendrent fatigue et dé-
sorganisation pour les familles. Le territoire 
est ainsi pénalisé par une carte scolaire qui, 
en l’absence de lycée de proximité, com-
plique les parcours éducatifs et limite la vie 
sociale des adolescents.

UNE DÉMARCHE COLLECTIVE  
ET STRUCTURÉE
Face à cette situation, la CCM a réaffirmé 
sa volonté de voir la Région Nouvelle-Aqui-
taine et l’Éducation nationale retenir la créa-
tion d’un lycée sur son territoire. Pour don-
ner corps à cette demande, la collectivité a 
décidé d’inscrire une provision budgétaire 
de deux millions d’euros. Cette somme per-
mettra de soutenir le lancement du projet 
et de faciliter son inscription dans les pro-
grammations régionales.
La communauté s’engage également à ac-
compagner les communes susceptibles 

d’accueillir l’équipement dans la préqualifi-
cation et la faisabilité des sites. Elle se dé-
clare prête à mettre à disposition un terrain 
et à assurer, si nécessaire, les travaux de 
viabilisation : aménagement de voies d’ac-
cès, raccordement aux réseaux, éclairage 
public et assainissement.

DES MOBILITÉS ADAPTÉES  
ET UNE COOPÉRATION À VENIR
Dans la continuité de ses schémas de mo-
bilité, la CCM prévoit aussi d’aménager des 
liaisons douces pour desservir le futur lycée 
et encourager les déplacements à pied ou 
à vélo. L’ensemble de ces actions pourrait 
être mené en partenariat avec les commu-
nautés voisines de Jalle Eau Bourde et de 
Convergence Garonne, également concer-
nées par l’absence d’établissement d’ensei-
gnement secondaire. Une clé de répartition 

du financement sera étudiée, en fonction du 
nombre d’élèves à scolariser dans chaque 
territoire.
Au-delà de la question scolaire, la création 
d’un lycée représente un enjeu d’équilibre 
territorial, de développement local et d’at-
tractivité. En facilitant la poursuite d’études 
à proximité du domicile, la Communauté de 
Communes de Montesquieu souhaite offrir 
à la jeunesse de meilleures conditions d’ap-
prentissage et de vie quotidienne, tout en 
renforçant la cohésion entre les communes 
du territoire. Ce vote unanime marque une 
étape décisive : celle d’un territoire rassem-
blé autour d’un projet structurant pour son 
avenir. 

Un futur Pôle d’Échanges Multimodal à Beautiran
Face à l’augmentation spectaculaire de la fréquentation de la gare de Beautiran — 
400 000 voyageurs en 2024, contre 252 000 en 2021 (+65 % en trois ans) — le 
Conseil communautaire du 13 novembre 2025 a voté à l’unanimité le lancement 
d'une démarche partenariale pour construire un Pôle d’Échanges Multimodal (PEM) 
performant et adapté aux mobilités de demain.

Avec l’arrivée du RER métropolitain et du car express Beautiran — Le Haillan, la 
gare devient un véritable nœud de déplacements pour des usagers qui débordent 
largement les limites de la commune et de la communauté de communes. Le futur 
PEM devra faciliter les correspondances entre train, cars régionaux, bus M’Bus, 
vélo, marche et stationnements, pour rendre les trajets du quotidien plus simples 
et plus fluides. La gestion du stationnement et l’intégration urbaine de la gare dans 
la commune sont également des enjeux majeurs.

Pour structurer ce projet, appuyer la commune, et dialoguer efficacement avec les 
différents partenaires, la Communauté de communes propose plusieurs outils de 
gouvernance partagée :
• �Une convention d’objectifs pour définir collectivement le périmètre et les enga-

gements de chacun,
• Un contrat opérationnel de mobilité piloté par la Région,
• �Et une structure partenariale dédiée, de type GIP, pour coordonner durablement le 

projet de RER métropolitain aujourd’hui porté par la Région et Bordeaux Métropole.

Autour de la table  : la Région Nouvelle-Aquitaine, la SNCF, le Département, les 
collectivités voisines, les autorités organisatrices de la mobilité et les partenaires 
fonciers.
Ensemble, l’objectif est de poser les bases d’un carrefour de mobilités moderne, 
au service des habitants et du territoire.
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GESTION DES DÉCHETS

 TRIER SES DÉCHETS ALIMENTAIRES :  
 UN NOUVEAU RÉFLEXE COLLECTIF 

Ateliers compostage :  
apprendre à valoriser  
ses déchets naturellement
En complément de la mise à disposition gratuite 
d’un premier composteur individuel, la Communauté 
de Communes de Montesquieu propose tout 
au long de l’année des ateliers compostage 
ouverts à tous les habitants du territoire.
Animés par un maître composteur, ces rendez-vous 
de deux heures alternent théorie et pratique : 
fonctionnement du composteur, déchets à composter, 
bienfaits du compost, et techniques de jardinage au 
naturel. En 2025, 16 ateliers ont été programmés, 
à la Maison de la Nature et de la Forêt à Léognan 
et en version délocalisée dans les communes.
Inscriptions pour les prochaines dates à retrouver sur :

 www.cc-montesquieu.fr/agenda/ateliers-compostage

Léognan : la nouvelle plateforme de 
dépôt des végétaux porte ses fruits
Depuis le 1er octobre 2024, la plateforme à 
plat mise en place à la déchèterie de Léognan 
facilite le dépôt des déchets verts. Son objectif : 
faciliter les apports, réduire les temps d’attente et 
désengorger le haut de la déchèterie. Pari réussi !
Entre janvier et août 2025, 2 208 tonnes de végétaux 
ont été déposées à Léognan, contre 1 767 tonnes 
sur la même période en 2024, soit une hausse 
de 25 %. Dans le même temps, la déchèterie de 
La Brède a enregistré une baisse de 13 % de ses 
apports (1 965 t contre 2 266 t). Les végétaux 
constituent toujours le principal flux d’apport en 
déchèterie. Grâce à cette nouvelle organisation, 
la CCM améliore le confort des usagers tout en 
optimisant la gestion de ces volumes importants.

Sur le territoire de la Communauté de Com-
munes de Montesquieu, la collecte des 
déchets alimentaires est entrée dans une 
nouvelle phase avec l’installation depuis 
fin septembre de 16  abris-bacs répartis 
sur 9 communes. Ces nouveaux points de 
collecte offrent une solution pratique pour 
les habitants des logements collectifs ou 
des zones d’habitat dense, qui ne disposent 
pas toujours d’un espace pour composter 
chez eux.

Les communes ont été associées à chaque 
étape du projet afin d’identifier les empla-
cements les plus accessibles et les plus 
adaptés. Ces abris-bacs, spécialement 
conçus pour la collecte séparée des dé-
chets alimentaires, constituent un maillon 
essentiel de la politique locale de réduction 
des déchets.

UN ENJEU ENVIRONNEMENTAL MAJEUR
Chaque habitant du territoire produit en 
moyenne 183  kg d’ordures ménagères 
par an, dont environ 36,5 kg de déchets 
alimentaires. Ces déchets, composés à 
70 % d’eau, sont encore trop souvent mé-
langés au reste des ordures ménagères et 
incinérés.
L’objectif du tri à la source est simple : sor-
tir cette matière organique des poubelles 

vertes pour qu’elle soit valorisée en com-
post et en énergie grâce au processus de 
méthanisation. Un véritable cercle vertueux, 
où les restes de repas retrouvent leur place 
dans le cycle naturel.

PREMIERS RETOURS ENCOURAGEANTS
Depuis la mise en place des abris-bacs fin 
septembre, les demandes d’accès se mul-
tiplient. Si la collecte débute à peine et que 
les tonnages ne sont pas encore représen-
tatifs, l’intérêt des habitants est déjà bien 

réel. Les premiers retours confirment l’ad-
hésion à cette démarche, d’autant que le tri 
est simple et clairement expliqué sur place.

UNE OFFRE QUI VA S’ÉTENDRE
Le déploiement se poursuit progressive-
ment pour couvrir, à terme, l’ensemble du 
territoire. Les habitants équipés d’un jardin 
peuvent également opter pour le compos- 
tage individuel : la CCM poursuit la mise à 
disposition gratuire d'un composteur pour 
une première installation. 
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 MÉLI-MÉLO 2026 :  
 LA MAGIE DES MARIONNETTES REVIENT ! 
Du 27 janvier au 6 février 2026, le festival Méli-Mélo fera de nou-
veau voyager petits et grands dans l’univers poétique et inventif 
des marionnettes. Pour sa 26ᵉ édition, cet événement coorganisé 
par la Ville de Canéjan et plusieurs collectivités partenaires s’invite 
sur tout le territoire, de Léognan à Beautiran, en passant par Caba-
nac-et-Villagrains, Saint-Morillon, Saucats et Saint-Selve.

Scolaires, crèches, familles et centres de loisirs pourront profiter de 
ces spectacles dans une atmosphère conviviale, où chaque repré-
sentation devient une fête. Fidèle à son esprit, Méli-Mélo cultive le 
plaisir du spectacle vivant, la découverte et le partage autour d’un 
art qui parle à tous : celui des marionnettes. 

Les spectacles à vivre en famille sur le territoire de la CCM
‣ Léognan –  
mercredi 28 janvier  
à 20h
Bonne-Espérance –  
Cie Le Liquidambar

Un voyage sensible dès 7 ans, entre 
théâtre, musique et imaginaire.

‣ Cabanac-et-Villagrains  
mercredi 28 janvier  
à 18h30
Les histoires de poche 
de Molly Biquette –  
Cie Drolatic Industry

Des aventures burlesques et tendres 
pour les tout-petits dès 3 ans.

‣ Saint-Médard-d’Eyrans –  
jeudi 29 janvier à 18h30
Les histoires de poche de Molly 
Biquette – Cie Drolatic Industry

‣ Saint-Morillon –  
vendredi 30 janvier  
à 18h30
Les histoires  
de poche de  
M. Pepperscott –  
Cie Drolatic Industry
Marionnettes et 
facéties pour enfants 
dès 6 ans.

‣ Saucats –  
mardi 3 février à 18h30
Le petit théâtre – 
Collectif Autre Direction

Une plongée poétique dans les coulisses 
du cirque, dès 5 ans.

‣ Saint-Selve – mercredi 4 février à 18h30
Le petit théâtre – Collectif Autre Direction

‣ Beautiran – vendredi 6 février à 18h30
Malis, la vieille femme et la joie –  
Cie L’Aurore
Un conte lumineux sur la sagesse et la 
joie de vivre, dès 7 ans.

 13 ENVIES DE DÉCOUVRIR :  
 UNE 2ᵉ ÉDITION PLEINE DE CURIOSITÉ ! 
Le réseau de bibliothèques En voiture Si-
mone relance, dès janvier 2026, son prix 
littéraire « 13 envies de découvrir  », une 
belle aventure collective autour des albums 
jeunesse. Après le succès de la première 
édition, qui avait séduit familles et tout-pe-
tits, cette nouvelle saison invite à nouveau 
les enfants de 0 à 3 ans à partir à la dé-
couverte des livres, entre émotions, rires 
et émerveillement.
Cette année, neuf bibliothèques du territoire 
participeront à l’événement. Les bibliothé-
caires proposeront quelques lectures par-
tagées et moments de rencontre, mais l’es-
sentiel du projet se vit au fil du quotidien : à 
la maison, à la bibliothèque ou encore dans 
les crèches du territoire, où des temps de 
lecture viendront rythmer l’année.

LIRE, VOTER, PARTAGER
Le principe du prix reste simple et joyeux : 
les familles sont invitées à emprunter les 
treize albums sélectionnés, à les lire en-
semble, puis à choisir leur préféré dans 
chaque lot, soit trois albums favoris au 
total. Une façon ludique de se familiariser 
avec les livres et de donner aux enfants 
le plaisir de participer à un vrai choix de 
lecteur.
Les treize titres de cette deuxième édition 
ont été soigneusement sélectionnés par 
les bibliothécaires autour de trois grandes 
thématiques : le quotidien, les animaux, et 
les histoires pleines de jeux et d’imagina-
tion. Des albums à hauteur d’enfant, où se 
mêlent douceur, humour et poésie, pour 
grandir et s’éveiller au monde.

UN PRIX POUR DONNER  
LE GOÛT DES LIVRES
Avec ce prix, le réseau En voiture Simone 
poursuit son engagement en faveur de la 
lecture dès le plus jeune âge, convaincu 
qu’elle favorise l’expression, la curiosité et le 
lien entre générations. Loin d’un concours, 
c’est avant tout une aventure sensible et 
partagée, où chaque page tournée devient 
un moment de complicité.
Familles, assistantes maternelles, profes-
sionnels de la petite enfance : tous sont in-
vités à prendre part à la lecture, à échanger 
et à voter, dans un esprit de découverte et 
de plaisir partagé. 
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 « C’EST MOI QUI L’AI FAB ! » :  
 LA CRÉATIVITÉ EN FAMILLE AU FABLAB 

 LE GAME FEST’ 2025 A TENU  
 TOUTES SES PROMESSES 
Malgré le chantier en cours dans ses lo-
caux, la Communauté de Communes de 
Montesquieu a réussi son pari  : le Game 
Fest’ 2025 s’est bel et bien tenu les 17, 18 et 
19  octobre derniers à l’Eurêkapôle et au 
Centre de Ressources, dans une configura-
tion adaptée. Espaces repensés, circulation 
fluide, animations réparties entre les salles : 
tout a été organisé pour offrir au public un 
week-end ludique et créatif, fidèle à l’esprit 
du festival.
Le vendredi soir, l’événement a démarré sur 
les chapeaux de roue avec la grande finale 
du tournoi Switch Sport, avant le lancement 
des tournois ouverts à tous.
Tout au long du week-end, petits et grands 
ont pu expérimenter, créer et découvrir. L’ate-

lier NumDO, mené avec Cap Sciences, a pro-
posé une enquête immersive autour du cy-
berharcèlement, pour sensibiliser les jeunes 
de manière ludique. L’espace Rétro Gaming 
a permis de redécouvrir les consoles et jeux 
cultes qui ont marqué des générations, tan-
dis que l’atelier Mémo’Pix a séduit les plus 
jeunes, invités à concevoir leur propre jeu de 
mémoire en pixels colorés.
La Manette Géante, vedette des précé-
dentes éditions, a fait son grand retour avec 
de nouveaux jeux développés spécialement 
pour l’occasion. La réalité virtuelle a, quant 
à elle, offert une immersion fascinante 
dans plus de 300 métiers, avant d’interroger 
les visiteurs sur un thème d’actualité : « IA : 
triche ou pas triche ? ».

Les passionnés de bricolage ont appré-
cié l’atelier de création de cadres photos, 
tandis que les plus curieux se sont lancés 
dans le Nerdy Derby, assemblant et tes-
tant leurs petites voitures sur la piste. Et, 
comme chaque année, les incontournables 
courses de LED, light painting, ludothèque, 
club robotique, robots Lego et cosplay ont 
complété le programme. 

Et si la fin d’année devenait le moment idéal 
pour partager un vrai temps de création en fa-
mille ? Le FabLab Eurêkafab de la Communau-
té de Communes de Montesquieu propose les 
ateliers « C’est moi qui l’ai fab », pensés pour les 
enfants dès 10 ans accompagnés d’un adulte. 
Pendant deux heures, parents et enfants dé-
couvrent ensemble toutes les étapes de la 
fabrication numérique : de l’idée à l’objet final.
Les duos imaginent leur projet – objet décora-
tif, figurine ou accessoire – puis le modélisent 
sur un logiciel 3D simple et intuitif. L’enfant 
manipule les formes, le parent conseille ou 
se laisse, lui aussi, surprendre par la magie du 
numérique.
Vient ensuite la fabrication  : couche après 
couche, l’imprimante 3D donne vie à l’objet 
conçu à l’écran. Quand la pièce est prête, on 
la nettoie, ponce ou assemble, avant d’ajouter 

une touche de couleur. Chacun repart avec sa 
création – un objet unique et le souvenir d’un 
vrai moment de complicité.
Bien plus qu’une initiation, ces ateliers favo-
risent la rencontre des générations autour 
d’un projet commun. En apprenant sans s’en 
rendre compte, enfants et parents découvrent 
ensemble les bases de la conception 3D et la 
fabrication collaborative.
Ouverts à tous dès 10 ans, sans prérequis, ces 
ateliers sont une belle porte d’entrée vers le 
monde du FabLab : une expérience ludique et 
créative pour fabriquer, pourquoi pas, un petit 
cadeau de Noël fait maison. 

Pour connaître les prochaines dates et vous 
inscrire, rendez-vous sur le site du FabLab de 
la Communauté de Communes de Montes-
quieu : fablab.cc-montesquieu.fr

Plongez dans l’univers du FabLab sur Instagram !
Curieux de voir les créations du FabLab ? Suivez @fablab.eurekafab sur 
Instagram ! Découvrez les réalisations des habitants, les coulisses de la 
fabrication numérique et les idées les plus inventives du territoire.
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 UN TERRITOIRE QUI CULTIVE LA BIODIVERSITÉ 

RÉHABILITER UN PATRIMOINE 
FLUVIAL VIVANT
Lieu emblématique des rives de la Garonne, 
le port d’Isle-Saint-Georges retrouve pro-
gressivement son éclat. La commune et la 
CCM, dans le cadre de la convention GE-
MAPI, ont entrepris une restauration com-
plète du site, alliant sécurité, esthétique et 
respect de la biodiversité.
Le chantier, confié au chantier d’insertion 
Arcins Environnement Services avec l’ap-
pui d’AERF, a commencé par un nettoyage 
minutieux et un entretien ciblé de la végé-
tation. Objectif  : préserver l’Angélique des 
estuaires, une plante rare et protégée pré-
sente sur les berges.
De nouveaux garde-corps ont été instal-
lés sur 75 mètres par l’entreprise SMG de 
Beautiran, tandis que les anciens éléments 
métalliques ont été restaurés et repeints. 
Un panneau d’interprétation complète 
l’aménagement, retraçant l’histoire du port, 
le rôle de l’écluse et les dispositifs favori-
sant la circulation des poissons migrateurs.
L’entretien du site ne se limite pas à ces tra-
vaux visibles  : des chasses hydrauliques 
et un suivi de l’atterrissement central 
permettent de maintenir la navigabilité et 
les fonctions hydrauliques du port. Pro-

Elle est de la même famille que la carotte ou le persil.Même si cette géante de 2m ne passe pas inaperçu, elle est rarissime : on ne la trouve que dans quelques cours d’eau et estuaires de la façade atlantique française.
Une 100% locale ! Comme toutes les orchidées, l’orchis vit en symbiose avec des champignons microscopiques présents dans les sols qui colonisent ses racines et l’aident à se nourrir et à faire germer ses graines

Ils irriguent l’ensemble du territoire à travers une grande diversité d’écosystèmes : des cours d’eau assurant les continuités écologiques aux lagunes millénaires abritant des espèces remarquables

Milieux aquatiques

Les prairies du territoire sont très variées.Plus ou moins humides ou sèches, elles accueillent une biodiversité adaptée au milieu. Si elles ne sont pas entretenues, elles évoluent lentement en forêts 

Milieux prairiaux

Les forêts du territoire sont très présentes et diverses : ripisylves près des cours d’eau, cultivées avec des pins et peupliers ou encore de feuillus (hêtres, frênes...) Elles abritent une très grande quantité d’animaux

Milieux forestiers

Les landes étaient autrefois considérées comme des terres pauvres et ingrates où peu de cultures poussaient. Elles sont très diverses : de très humides à sèches. On y retrouve de nombreuses espèces de grand intérêt

Milieux landicoles

Les productions céréalières, maraîchères, arboricoles et viticoles du territoire accueillent une biodiversité spécifique. La quantité et diversité d’espèces varie en fonction du mode de culture (intensif ou extensif)

Milieux cultivés

Les zones urbanisées abritent une multitude d’espèces qui se sont adaptées aux constructions humaines pour assurer leurs cycles biologiques

Milieux artificialisés

Petit rhinolophe
Rhinolophus hipposideros

Orchis à fleurs lâches
Anacamptis laxiflora

Azuré des mouillères
  Phengaris alcon

Gentiane des marais
Gentiana pneumonanthe

Angélique des estuaires
  Angelica heterocarpa

Genette commune
 Genetta genetta

Milan noir
Milvus migrans

Anguilla anguilla
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Espèce protégée

Espèce en danger critique d’extinction

Milieu artificialisé

Milieu prairial

Milieu forestier

Milieu cultivé

Milieu landicole

De 2019 à 2022, la Communauté de Communes de Montesquieu a réalisé un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) afin d’inventorier et cartographier la faune, la flore et les milieux naturels de l’ensemble du territoire. Le patrimoine naturel présent est riche, varié et à forts enjeux de conservation. Ces connaissances permettent d’aider la collectivité aux prises de décisions afin d’intégrer les enjeux de biodiversité aux politiques d’aménagement et à préserver et valoriser les territoires locaux. Six milieux différents ont été identifiés, représentés ici par des espèces emblématiques.

En anglais, on l’appelle «Black Kite», c’est–à–dire «cerf–volant noir» car il se déplace majoritairement en planant longuement. Il réalise des acrobaties aériennes vertigineuses pendant la période nuptiale et peut parfois être un vrai pirate des airs en volant les proies d’autres oiseaux en plein vol !

Cette plante à fleurs n’aime pas être en surpopulation : elle est souvent isolée ou en tous petits regroupements.  Son principal pollinisteur est le bourdon. Autrefois, on lui attribuait des propriétés médicinales contre les maladies pulmonaires, ce qui lui a valu son nom scientifique (pneumo = poumon, anthe = fleur)

Ce papillon est un petit malin : les femelles pondent leurs oeufs uniquement sur la gentiane des marais. Peu après l’éclosion, les larves se laissent tomber au sol pour être adoptées par des fourmis qui s’en occuperont comme leurs propres oeufs jusqu’à leur transformation en papillon. La chenille peut rester parfois deux ans dans la fourmillière. Une vraie auberge 5 étoiles !

Elle est nocturne, solitaire et très discrète, il est rare de pouvoir l’observer. Pourtant, au moyen–âge, elle était domestiquée et chassait les rongeurs des cultures et des stocks de grains. Elle a peu à peu été remplacée par le chat domestique à cause de sa forte odeur de musc

Cette chauve–souris a un nez en forme de fer à cheval, qui lui a donné son nom (rhino = nez, hippo = cheval). L’hiver, le rhinolophe entre en léthargie et peut faire des apnées de 90 minutes ! 

Elle naît dans la mer des Sargasses et parcourt 4000 à 7000 km pour 
arriver jusqu’à nous. Après 

parfois 20 ans, elle revient 
s’y reproduire lors d’un 

voyage sans retour.
Les anguilles stériles 
n’ayant pas migré 

peuvent vivre 
50 ans !

Milieux prairiaux

Milieux aquatiques

Milieux cultivés

Milieux landicoles

Milieux artificialisés

Milieux forestiers

chaine étape  : la restauration du bâti an-
cien en pierre, menée par les Compagnons 
Bâtisseurs, dans le cadre d’un chantier 
d’insertion.

MARTILLAC : UN JARDIN HUMIDE 
POUR APPRENDRE ET PROTÉGER
À Martillac, la CCM développe un projet 
inédit  : un jardin humide pédagogique de 
5  300  m² en bordure du Breyra. Cet es-
pace, acquis en amont de la zone d’activité 
Lagrange, deviendra dès 2026 un lieu d’ob-
servation et de sensibilisation à la richesse 
des milieux naturels.
Le projet prévoit la création de petites dé-
pressions humides temporaires au c œur de 
la prairie, véritables refuges pour la faune 
et la flore locales. Un cheminement piéton 
et des panneaux pédagogiques inviteront 
le public, notamment les scolaires, à com-
prendre le rôle des zones humides : régula-
tion des crues, filtration naturelle de l’eau, et 
accueil d’espèces remarquables.
Dans un second temps, le reprofilage du 
Breyra améliorera la circulation de l’eau et 
réduira les risques d’inondation. Ce travail 
de restauration écologique redonnera au 
cours d’eau ses fonctions naturelles tout 
en valorisant le paysage.

Le jardin humide sera aussi un outil de mé-
diation environnementale, ouvert progres-
sivement au public dès fin 2025, avant son 
inauguration complète en 2027.

L’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ : MIEUX 
CONNAÎTRE POUR MIEUX PRÉSERVER
Parce qu’il est impossible de protéger ce 
que l’on ne connaît pas, la CCM s’est dotée 
d’un Atlas de la Biodiversité Communale 
(ABC). Réalisé avec la Réserve Naturelle 
Géologique de Saucats – La Brède, FAUNA 
et le Conservatoire Botanique Sud-Atlan-
tique, l’ABC dresse un inventaire complet de 
la faune, de la flore, de la fonge et du patri-
moine géologique du territoire. Cet outil, ac-
cessible en ligne sur le site de la CCM, n’est 
pas qu’une base de données scientifique : 
il guide les élus et techniciens dans leurs 
décisions d’aménagement en conciliant 
développement et préservation.
Depuis 2024, une dynamique d’animation a 
été engagée pour faire vivre l’Atlas au quo-
tidien : publication d’un livret pédagogique, 
d’un poster des espèces locales, et organi-
sation d’ateliers ouverts à tous.
Lors de l’événement Communau’Terre, le 
29 novembre dernier, un atelier d’aquarelle 
naturaliste a ainsi réuni habitants et fa-
milles autour d’une découverte artistique 
de la biodiversité. En mêlant observation, 
création et partage, ces actions contribuent 
à ancrer la connaissance de la nature dans 
la vie locale. 

Angélique des estuaires
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COTEAC : DEUX RENDEZ-VOUS
À PARTAGER EN FAMILLE
Poursuivant le parcours « L’art de s’exprimer » mené dans le cadre du CoTEAC, la com-
pagnie Donc Y Chocs invite les familles à deux temps d’échanges et de découvertes à 
Saint-Médard-d’Eyrans.
Le mercredi 25 février, de 18h à 19h30, un atelier parentalité prendra la forme d’une 
exposition participative dédiée aux parents. Autour de miniatures inspirées du spectacle 
TOM, les participants seront amenés à échanger sur la communication, les émotions et 
les relations au sein de la famille.
Deux jours plus tard, le vendredi 27 février à 18h30, place au spectacle   TOM – Théâtre 
de l’Opprimé Miniature , une expérience sensible et interactive dès 8 ans. Marionnettes, 
jeux de regards et débats vivants invitent à réfléchir ensemble aux petits drames et 
grandes émotions de l’enfance.
Deux rendez-vous pour s’exprimer, comprendre et partager autrement.

TRIBUNE
Conformément à l'article 34 du règlement intérieur, 
nous publions un texte d'expression politique.

Aucun texte n'ayant été reçu dans les 
délais, ce numéro ne comporte pas de 
tribune.

UNE SAISON TOURISTIQUE 
STABLE SUR LE TERRITOIRE 
DE MONTESQUIEU
Le 14 octobre, l’Office de Tourisme du territoire a pré-
senté le bilan de la saison estivale 2025, établi à partir 
des données du Comité Régional du Tourisme de Nou-
velle-Aquitaine et de Gironde Tourisme.
Sur le territoire de la Communauté de Communes 
de Montesquieu, la saison s’est révélée globalement 
stable, avec une fréquentation soutenue par une clien-
tèle française fidèle et un regain d’intérêt pour les ac-
tivités de nature et l’œnotourisme.
Les professionnels locaux (domaines viticoles, héber-
gements, restaurateurs et sites de loisirs) soulignent 
un bon mois d’août et une arrière-saison dynamique, 
portée par le retour de visiteurs étrangers.
Malgré un contexte économique prudent, l’été 
2025 confirme l’attractivité du territoire de Montes-
quieu et le rôle moteur de ses acteurs touristiques dans 
la mise en valeur du patrimoine, du vin et des paysages.

LA CCM AU QUOTIDIEN

"L'impression Offset de l'Esprit Communautaire en quadrichromie. 
Les plaques d'aluminium sont ensuite recyclées pour un parcours vertueux".

DISTINCTION
La Communauté de Communes de 
Montesquieu félicite Emmanuelle 
Mogenet, apprentie chez Guillet et In-
nocente à Léognan, lauréate du pres-
tigieux concours national de haute 
joaillerie Jacques Lenfant. Cette dis-
tinction majeure, reconnue par les plus 
grandes maisons (Cartier, Hermès...), 
met en lumière le savoir-faire transmis 
par les artisans d’art de la CCM et celui 
de leurs apprentis. La CCM, en parte-
nariat avec la Chambre des métiers 
et de l’artisanat, accompagne les mé-
tiers d'art dans leur développement et 
favorise la découverte des métiers de 
l’artisanat auprès de nos collégiens. 
Contactez-nous : 
deveco.ccm@cc-montesquieu.fr

LES VOEUX 2025 DE 
VOTRE COLLECTIVITÉ
Le président de la Communauté de Communes 
de Montesquieu et le conseil communautaire 
ont le plaisir de vous présenter leurs vœux :
Jeudi 22 janvier 2025 à 18h30,
aux Halles de Gascogne, à Léognan.
La cérémonie sera suivie d’un verre de l’amitié 
que nous vous invitons à 
partager ensemble.
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